
Manipuler les 
substances 
dangereuses et 
les détergents

Sécurité et protection de 
la santé dans les soins 
Module 5

Ph
ot

o
: 

IV
R

Sécurité et protection de la santé dans les soins / Module 5 1



Substances dangereuses

Des substances dangereuses dans le secteur des soins?

• Quels sont les produits chimiques utilisés dans votre établissement ?
• Connaissez-vous les dangers liés à ces produits ?
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Les substances dangereuses et leurs risques

• Les produits désinfectants et nettoyants contiennent souvent des substances dangereuses, 
identifiables aux symboles SGH et aux mises en garde.

• Médicaments à forte efficacité (ou gaz d’anesthésie)
(traités au module 11) 

Dangers :
• Inhalation (gaz, vapeurs, aérosols, poussières)
• Contact cutané (travaux en milieu humide, substances dangereuses pour la peau ou allergènes)
• Ingestion
• Réactions physiques et chimiques
• Risque d’incendie et d’explosion (dû aux gaz, aérosols, vapeurs ou liquides inflammables)
• Remplissage et transvasement

L’employeur est tenu de prendre des mesures de protection spécifiques pour les tâches impliquant des 
substances cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR) également présentes 
dans les détergents.

3Sécurité et protection de la santé dans les soins / Module 5



Symboles / mises en garde concernant les produits chimiques

• Extrêmement inflammable

• Comburant

• Irritant H330 : mortel par inhalation

• Nocif H373 : risque présumé d’effets graves pour
les organes à la suite d’expositions répétées

• Corrosif H 314 : provoque des brûlures de la peau
et de graves lésions des yeux

• Irritant H315 : provoque une irritation cutanée
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Suva brochure 11030 Substances dangereuses
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Détermination des dangers

Vérifiez si ces étapes ont été réalisées dans votre établissement :

1re étape : déterminer les substances dangereuses présentes et utilisées dans l’établissement
2e étape : dresser le registre des substances dangereuses avec indication des dangers possibles 
3e étape : déterminer les activités, évaluer l’intensité, la durée et la fréquence de l’exposition
4e étape : constater les dangers présents dans l’établissement en lien avec les substances 
dangereuses utilisées pour travailler
5e étape : définir les mesures de protection (principe STOP)

• Éviter les substances dangereuses ou les remplacer par des produits moins dangereux
• Définir des mesures de protection techniques, organisationnelles et individuelles appropriées et 

garantir leur application
• Informer continuellement le personnel sur les dangers et les mesures de prévention
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Mesures de protection

Substitution, dans le respect des exigences d’hygiène
• Remplacer les produits par d’autres moins dangereux
• Préférer la désinfection par essuyage à la désinfection par pulvérisation
• Utiliser des lingettes désinfectantes prêtes à l’emploi

Techniques 
• Aérer suffisamment le local 
• Minimiser le contact cutané (utiliser des instruments de travail tels que les mops, les presses à 

essorer, etc.)
• Éviter autant que possible la formation d’aérosols

Individuelles
• Utiliser des gants de protection (selon le produit de nettoyage, des gants en caoutchouc nitrile sont 

tout indiqués)
• Porter des lunettes de protection en cas de danger de projection 
• Porter des vêtements de protection si les vêtements ou chaussures sont mouillés 
• Porter une protection respiratoire en cas de risque accru de contamination par inhalation
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Entreposage des désinfectants, etc.

La plupart des désinfectants sont des substances facilement inflammables, des « substances dangereuses », 
présentant un danger d’incendie et d’explosion. Ce danger doit être réduit à un minimum par un entreposage 
adéquat. 
• Stocker les substances dangereuses dans leur emballage d’origine autant que possible (ou au moins dans 

des conteneurs correctement étiquetés et hermétiquement fermés).
• Ne pas les entreposer à proximité des médicaments, des denrées, des produits cosmétiques, etc.
• Ne pas ranger de liquides inflammables dans les voies de circulation, d’évacuation et de secours.
• Entreposer ces produits à l’abri de sources d’inflammation actives, de la lumière, de la chaleur et de l’humidité.
• La quantité correspondant aux besoins quotidiens (quantité domestique) peut être entreposée dans le service.

Il n’y a pas d’exigences pour les quantités de stockage <25 l / kg. Il est recommandé de stocker ces 
produits chimiques dans une armoire fermée à clé, ininflammable ou difficilement inflammable.

Contactez la personne responsable de votre établissement (en fonction de la taille de celui-ci) :
hiérarchie, coordinateur à la sécurité, chef-magasinier, personne de contact pour les produits chimiques, etc.
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Broschuren/sibe.html
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Que faire ? Identifier les situations de travail risquées
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Fiche de données de sécurité (détaillée) / 
mode d’emploi (résumé) peut être créé dans 
SICHER – Manipulation Sûre des produits 
CHIMIQUES)

Prendre des mesures
- Stocker les produits de façon sûre
- Respecter les instructions de dosage et 

d’utilisation du fabricant du produit
- Déterminer l’EPI nécessaire, le fournir
- Porter l’EPI nécessaire
- Définir une procédure d’urgence
- Instruire le personnel

Incarner la sécurité
- Donner l’exemple
- Respecter les règles

Photo : Hartmann
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Manipulation de substances dangereuses

Les gants de protection contre les produits 
chimiques portent l’étiquetage suivant :

Toujours bien laver les gants réutilisables 
avant de les retirer, bien les sécher et les 
renouveler à temps.

Après avoir retiré les gants :
se laver les mains
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1. Respecter les prescriptions du fournisseur

2. Porter un équipement de protection 
individuelle (EPI) 

• Porter des lunettes de protection en cas de 
risque de projection du produit dans les 
yeux (manipulation libre de produits 
concentrés)

• Porter des gants appropriés 
systématiquement

• Si nécessaire, porter un tablier approprié

3. Enfiler de bons gants à la bonne taille
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Retirer les gants convenablement
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Saisir le gant de l’extérieur Le retourner Le retournerSaisir le gant de l’intérieur
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Contamination – bien réagir en cas d’urgence
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En cas de contact cutané
- Décontamination
- En cas de contact avec des substances absorbées par la
peau, il convient de la nettoyer rapidement

- En cas de brûlures chimiques ou non, rincer abondamment 
avec de l’eau pendant au moins 10-15 minutes

En cas de contact oculaire
- Si possible, retirer les lentilles de contact
- Rincer abondamment les yeux avec de l’eau (10-15 minutes)
- Consulter un ophtalmologue

En cas d’ingestion
- Ne pas faire vomir
- Rincer immédiatement la bouche
- Téléphoner au numéro d’urgence pour les intoxications (145) 
et aux services de secours
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Liens
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Emploi des désinfectants dans les activités de soins : risques et mesures de prévention
Emploi des désinfectants dans les activités de soins : risques et mesures de prévention – AISS

Suva : «Éviter l’exposition aux substances de travail chimiques dans le secteur de la santé»
Désinfectants : dangers des substances chimiques | Suva

SECO, consulter le site web «Protection de la maternité et des jeunes travailleurs»
Fiche des données de sécurité – Protection de la maternité et des jeunes travailleurs

SECO, «Protection de la santé pour l’utilisation des produits chimiques en entreprise», brochure 
n° 710.245.f
Protection de la santé pour l’utilisation des produits chimiques en entreprise

SUVA : Petite brochure d’information sur les principaux étiquetages et pictogrammes de dangers, la 
conservation et la manipulation des substances dangereuses, n° 11030.f
Substances dangereuses. Ce qu’il faut savoir

Source des illustrations / photos : si aucune indication : pxhere (gratuit) et documents de formation Safe at Work
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http://www.sohf.ch/Themes/Sterilisation/IVSS_5189_8_F.pdf
https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/par-branche/prevenir-les-maladies-professionnelles-dans-le-secteur-de-la-sante/eviter-lexposition-aux-substances-de-travail-chimiques?lang=fr-CH%23state=%5Banchor-E9B8DD0C-5600-4F87-89C1-D7A406CEC8CC%5D
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Chemikalien-und-Arbeit/Sicherheitsdatenblatt/Sicherheitsdatenblatt-Mutter-und-Jugendarbeitsschutz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Broschuren/sibe.html
https://www.suva.ch/fr-ch/download/document/substances-dangereuses--ce-qu-il-faut-savoir/substances-dangereuses--ce-qu-il-faut-savoir--11030.F
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